


Les Comités Locaux pour le Logement 
Autonome des Jeunes sont des entre-
prises d’économie sociale et solidaire, 
souvent de statut associatif, qui mo-
bilisent, sur un territoire déterminé, 
l’ensemble des partenaires acteurs 
du logement et des politiques de  
jeunesse. 

L’objectif est de connaître, d’analyser 
la demande et les besoins des jeunes 
en matière de logement, de gérer, de  
négocier et d’initier des partenariats 
avec les détenteurs de l’offre. 

Les CLLAJ se consacrent à la recherche 
et à la mise en œuvre de solutions de lo-
gement pour des milliers de jeunes sur 
leurs territoires. Ils sont convaincus de 
constituer une proposition pertinente 
et efficace pour répondre aux attentes 
des demandeurs et également de tous 
les organismes publics et privés qui ont 
mission de gérer les problématiques de 
la jeunesse en matière de reconnaissance 
sociale, d’accès au logement et d’inser-
tion sociale et professionnelle. 

Créés par une circulaire interministérielle 
datant de 1990, les CLLAJ assurent trois 
missions principales :

Accueillir, informer et orienter 

tous les jeunes

Les CLLAJ ont vocation d’aider tous les 

jeunes de leur territoire (de 18 à 30 ans), 

dans des situations diverses au niveau de 

l’emploi et au niveau social, et de garantir 

leur accès à un logement.

Proposer des services techniques facilitateurs pour favoriser l’accès au logement
Les CLLAJ connaissent les règlements, les aides, les dispo-
sitifs, les textes juridiques et les problèmes liés au loge-
ment des jeunes. Ils peuvent les expliquer, les mobiliser, 
proposer une médiation informelle, résoudre les cas par-
ticuliers par des entretiens individuels, des ateliers collec-
tifs, des aides matérielles, des accompagnements globaux 
et peuvent gérer des solutions locatives temporaires.

Susciter le partenariat local afin de faire de la problématique

logement un enjeu pour le territoire

Les CLLAJ regroupent des organismes des secteurs de l’action sociale 

et du logement, des collectivités territoriales (département, communes, 

et intercommunalités), des bailleurs publics et privés, des associations 

locales, des acteurs de l’insertion professionnelle et des personnes phy-

siques bénévoles. Leur action s’inscrit donc dans le cadre de l’aménage-

ment et du développement du territoire. Ils participent à l’élaboration de 

plans, de programmations politiques locales de développement dans les 

champs du logement, de l’emploi et de la formation.



Depuis 10 ans, l’Union Nationale des 
CLLAJ agit pour le logement de tous 
les jeunes en fédérant les Comités  
Locaux pour le Logement Autonome 
des Jeunes. 

L’Union Nationale développe une multi-
tude de services en réponse aux besoins 
des adhérents, des acteurs du logement, 
de la jeunesse et des collectivités territo-
riales en déclinant cinq axes principaux :

Affiches 

nationales

Un axe appui-conseil

Elle mène des mesures d’accompagnement et de conseil auprès des acteurs lo-

caux. Ces derniers sont préoccupés par les questions du logement des jeunes, 

implantés sur des territoires dépourvus de solutions ou en besoin d’informa-

tions pour développer une initiative particulière. Ces études, ces diagnostics, 

ces accompagnements sont «sur mesure» en fonction des caractéristiques lo-

cales pour générer des actions dans le domaine du logement des jeunes.

Un axe de formation

Elle a créé son propre organisme de formation FORMA-CLLAJ spécia-

lisé « logement des jeunes » . Observatrice des pratiques de terrain,  

l’UNCLLAJ ajuste le contenu des formations aux réalités de terrain. 

Orientés vers la pratique, les apports théoriques sont étayés d’exemples 

concrets pour permettre des applications directes. Une offre de forma-

tion catégorielle destinée aux salariés, aux bénévoles, aux administra-

teurs des structures CLLAJ adhérentes et autres techniciens ou élus en 

lien avec la problématique logement des jeunes.

Un axe représentation 
nationale et lobby

Elle participe aux instances na-

tionales pour faire la promotion 

du concept « CLLAJ » mais aussi 

de démontrer son expertise sur 

le sujet du logement des jeunes. 

Elle signe des conventions na-

tionales, à partir de projets, 

avec des partenaires nationaux 

sous la dépendance de l’État 

ou d’ordre privé. Pour faire re-

connaître les besoins des jeunes 

et la pertinence des CLLAJ, 

l’UNCLLAJ a contractualisé des 

conventions avec des services 

de l’État, des Fondations et des 

acteurs nationaux de l’insertion 

professionnelle et du logement.

Un axe de mutualisation et de capitalisation
Elle s’est dotée d’une mission de centrali-sation des outils, des savoirs-faire et des pratiques des adhérents pour les rendre dis-ponibles aux différents acteurs. Cet axe re-présente le cœur de l’activité de l’Union car l’expérience de terrain alimente le discours politique de l’UNCLLAJ, favorise l’échange et la fidélisation des membres et permet de constituer une base de données.

Un axe de communication

Elle crée des outils de communication pour développer la gamme propre auprès des CLLAJ et pour disposer de pro-duits communs au réseau. Elle assure une mission de veille juridique transmise par son site internet. Elle anime des expositions et des événements promotionnels pour faire valoir l’activité des CLLAJ comme la Semaine du Logement des Jeunes.



Numéro Azur

Site Internet :

semainedulogementdesjeunes.org

Affiches 
nationales

LA COM. VOUS PARLE...

avec le site internet 
semainedulogementdesjeunes.org

avec les affiches nationale

avec le numéro azur



Le Progrès / juin 2012

Nord Éclair / juin 2012

La Voix du Nord / avril 2012



ARRAS / avril 2012

ARRAS / juin 2012

Républicain Lorrain / juin 2012



L’Observateur de l’Arrageois / avril 2012

L’Observateur de l’Arrageois / avril 2012

La Dépêche / juin 2012



Article VAR MATIN du mardi 5 juin 2012 

Semaine du Logement des Jeunes

Sud-Ouest / juin 2012

Var Matin / juin 2012

Républicain Lorrain / juin 2012



La Voix du Nord / avril 2012

L’avenir de l’Artois / avril 2012



Metz Magazine / mai 2012

Midi Libre / juin 2012
Républicain Lorrain / juin 2012



CLLAJ de l’est lyonnais

Exposition CLLAJ 
Romans sur Isère



BLJ Montpellier
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JEUNES … PARTENAIRES… 
      

Vous avez entre 18 et 30 ans, un projet logement,  Déclic peut vous aider et répondre à vos attentes ! 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Vendredi 01 Juin  
 

 
FETE DES VOISINS   

Espace Europe 2 Rue Paul Mérindol 84000 AVIGNON 

 
 

20 h 
 
Samedi 02 Juin 

 

 
FETE DU VAUCLUSE DURABLE Lac des Salettes Mormoiron www.avenirdurable.vaucluse.fr stand – film passeur d’avenir 

 

 
10 h à 19 h 

 
Mardi 05 juin  
AVIGNON  
Espace Europe 
 

 25 ANS DE PARTENARIAT ET D’ENGAGEMENT DURABLE AU SERVICE DES JEUNES Conférence de presse Logement-emploi indissociables pour la sécurisation des parcours ! Parce que le logement est un des facteurs déterminants pour la réussite professionnelle, sociale et citoyenne. 

  
15 h 30 

 
Mercredi 06 juin 
AVIGNON  
Espace Europe 
 

 ECOLE DES CONSOMMATEURS (ouvert à tous) Les aides à l’accès au logement, préparer son budget logement…animée par l’UDAF de Vaucluse   

 
10 h 

 
  

Mercredi 06 juin 
AVIGNON  
Espace Europe 
 
 

 
ATELIER EMPLOI Les partenaires du champ de l’emploi et de l’insertion (FACE, MISSION LOCALE,…) seront là pour vous aider dans votre recherche d’emploi 

 

 
14 h 

 
Jeudi 07 Juin 
AVIGNON  
Espace Europe 
 

 
JOURNEE PARTENARIALE Stands partenaires : CAF, ADIL, UDAF, ACTI Assurances (GRL)…et bourse au logement 

 
De 15 H  
à 18H 30 

  
Jeudi 07 Juin 
AVIGNON  
Espace Europe 
 

 ACCUEIL JEUNES 18/30 ans SANS RENDEZ VOUS Informations et demandes de logement  
 

 
à 14h30 

 
Vendredi 08 Juin 
SORGUES 

 
ACCUEIL JEUNES 18/30 ans SANS RENDEZ VOUS Informations et demandes de logement   

CONFERENCE DE PRESSE 

 
à 10 h 

 
à 16 h 30  

Début juillet 
CAVAILLON 

 INAUGURATION DE DEUX RESIDENCES JEUNES  MISTRAL HABITAT et SCI GAUTIER  

 

 





 

 

 

Invitation à la porte ouverte du CLLAJ Lyon Lundi 4 Juin 2012 de 9h15 à 20h00 

 
9H15-12H00 

 Atelier recherche logement  Information collective sur le logement, les différentes possibilités de se loger : secteur privé, secteur 

social, résidences sociales, FJT et hébergement d’urgence. 
 Jeu « Permis de louer »  Quizz sur des questions en lien avec le logement. Venez testez vos connaissances! 

12H00-13H00 
 Collation  
Partagez un moment convivial avec l’équipe du CLLAJ Lyon. 13H45-17H15 

 Ateliers d’information sur l’installation dans un logement  
Simulation d’Etat des Lieux dans un logement et groupe d’échanges sur les différents aspects liés au 

logement : droits et devoirs du locataire et du propriétaire, budget, aides au logement…. 

 Jeu Conso  
Sur le modèle du jeu de l’oie, devenez incollable sur les questions de la vie quotidienne : logement, 

budget, téléphonie, santé … Et partagez les bons plans! 18H00-20H00 
 Lancement du Café Logement  autour  d’une table ronde sur le thème 
«  Faciliter l’accès au logement des jeunes….Et si le système du garant physique disparaissait? » 

Au café « De l’autre coté du Pont » - 25, Cours Gambetta - 69003 Lyon - Tél : 04 78 95 14 93  

 
 

Venez nombreux !!! 

Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de Lyon 
  3 rue de l’Abbé Rozier (place du Forez) – 69001 LYON, Metro A : Hôtel de ville 

 04 72 07 87 17 -  04 78 29 48 74 -   cllaj.lyon@cllajlyon.fr  

PROGRAMME DE LA JOURNEE 

 




